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loppement du droit international humanitaire appli
cable dans les conflits armes, qui a abouti a deux 
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du 
12 aout 1949, adoptes par la Conference diplomatique 
le 8 juin 1977, a savoir le Protocole I relatif a la protec
tion des victimes des conflits armes internationaux6 et 
le Protocole II relatif a la protection des victimes des 
conflits armes non internationaux 7 : 

2. Prend note de la recommandation, approuvee 
par la Conference diplomatique, preconisant la convo
cation d'une conference speciale sur la question de 
!'interdiction ou de la limitation, pour des raisons 
humanitaires, de l'emploi de certaines armes classi
ques; 

3. Exprime sa reconnaissance au Conseil federal 
suisse pour avoir accueilli Jes quatre sessions de la 
Conference diplomatique et au Comite international de 
la Croix-Rouge pour avoir prepare les bases de la dis
cussion et avoir constamment prete son concours a la 
Conference; 

4. Demande instammcnt aux Etats d'examiner 
sans retard la question de la signature et de la ratifica
tion des deux Protocoles additionnels aux Conventions 
de Geneve de 1949, ou de l'adhesion auxdits pro
tocoles, qui seront ouverts it la signature le 12 de
cembre 1977 a Berne; 

5. Adresse 1111 appcl aux Etats qui ne l'ont pas fait 
pour qu'ils deviennent parties aux Conventions de 
Geneve de I 949: 

6. Demanµe a toutes Jes pa11ies a des conflits armes 
de reconnaitre et d'executer les obligations qui sont Jes 
leurs en vertu des instruments du droit international 
humanitaire en vigueur et de respecter Jes regles inter
nationales humanitaires qui sont applicab!es, en par
ticulier les Conventions de La Haye de 1899 et de 1907, 
le Protocole de Geneve de 1925 et les Conventions de 
Geneve de 1949; 

7. Demande a tousles Etats de prendre des mesu
res efficaces pour diffuser Jes regles humani taires appli
cables dans les contlits armes: 

8. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, lors de sa trente-quatrieme ses
sion, un rapport sur I' etat des signatures et des ratifica
tions des Protocoles additionnels aux Conventions de 
Geneve de 1949 et decide d'inscrire a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-quatrieme session une question 
intitulee "Rapport du Secretaire general sur I' etat des 
signatures et des ratifications des Protocoles addition
nels aux Conventions de Geneve de 1949 relatifs au 
respect des droits de l'homme en periode de conflit 
arme''. 
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32/45. Rapport du Comite special de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role de 
I 'Organisation 

L'Assemh/ee 1;enera/c. 

Rappe/ant ses resolutions 992 ( X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 decembre 1967. 2552 ( XXIV) du 

• A/32/ 144, annexe I. 
7 /hid .. annexe 11. 

12 decembre 1969. 2697 (XXV) du 11 decembre 1970. 
2968 (XXVII) du 14 decemhre 1972 et 3349 (XXIX) du 
17 decembre I 974. 

Rappe/ant e1;alcme11t ses resolutions 2925 (XXVII) 
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novemhre 
1973 et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives au 
raffermissement du role de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Rappe/ant en partirnlicr sa resolution 3499(XXX) du 
15 decembre 1975. par laquelle elle a cree le Comite 
special de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du role de !'Organisation. et sa resolution 31/28 
du 29 novembre 1976, 

Ayant examine le rapport du Comite special 8 • 

Notant que le Comite special a examine en detail les 
observations rei;ues des gouvernements. figurant dans 
I' etude analytique du Secretaire general et concernant 
Jes suggestions et propositions relatives i1 la Charte 
des Nations Unies et au raffermissement du role de 
!'Organisation des Nations U nies en ce qui concerne le 
maintien et la consolidation de la paix et de la securite 
internationales, le developpement de la cooperation 
entre toutes Jes nations et la promotion des normes du 
droit international dans les relations entre les Etats 4

• 

Considerant que le Comite special n'a pas encore 
acheve la tache qui lui etait confiee, 

Rh{ff'irmant son soutien aux buts et principes enon
ces dans la Charte des Nations Unies, 

I. Pre11d (IC{(' du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du rafformissement du rblc 
de l'Organisation: 

2. Dfride que le Comite special doit poursuivre ses 
travaux en vue de s·acquitter des taches suivantes qui 
lui ont ete confiees : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont ete faites 
ou qui seront faites au sein du Comite et preciser celles 
qui ont suscite un interet particulier: 

h) Examiner les propositions qui ont ete faites ou qui 
seront faites au sein du Comite en vue d\1ccorder la 
priorite i1 l'examen des domaines dans lesqucls un ac
cord general est possible: 

3. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaquc 
fois qu'il presente un interet pour le resultat de scs 
travaux: 

4. Prie insll/11/llll'/l{ les membres du Comite special 
de participer pleinement aux travaux qu'il entreprend 
dans l'accomplissement du mand::t qui Jui a ete confie: 

5. lnl'ite les gouvernements It soumettre ou i1 mettre 
it jour leurs observations et propositions, conforme
ment a la resolution 3499 (XXX) de l'Asscmblee gene
ra!e; 

6. Pric le Secretaire general de fournir au Comite 
special toute l'aide necessaire y compris I' etablissc
ment de comptes rendus analytiques de ses seances: 

7. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur ses travaux it I' Assemblee generate !ors de sa 
trente-troisieme session: 

'/)oc11111e11t.1 t1//icic/1 de/'.~., 1·e111hli;e g/11,;mle, trc11t,'-de,nii·111,· 
1<'.1sio11, S11pp/,;111e11t 11" 33 ( A/32/33). 

"ll>id.. annexe II. document A/AC. 182/1..2. 
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8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Rap
port du Comite special de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du role de !'Organisation". 
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32/46. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L' A ssemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote I O, 

1. A ccepte les recommandations du Comite des re
lations avec le pays hote figurant au paragraphe 26 de 
son rapport; 

2. Decide que le Comite des relations avec le pays 
hote poursuivra ses travaux conformement a la reso
lution 2819 (XXVI) de l'Assemblee generale, en 
date du 15 decembre 1971, en vue d'examiner d'une 
maniere plus suivie toutes les questions entrant dans le 
cadre de son mandat, et prie le Secretaire general de 
fournir au Comite toute !'aide necessaire; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Rap
port du Comite des relations avec le pays hote". 
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32/47. Conference des Nations Unies sur la succession 
d'Etats en matiere de traites 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3496( XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a decide de convoquer une 
conference de plenipotentiaires en I 977 pour examiner 
le projet d'articles sur la succession d. Etats en matiere 
de traites, adopte par la Commission du droit interna
tional a sa vingt-sixieme session 11

, et de consacrer le 
resultat de ses travaux dans une convention inter
nationale et dans tels autres instruments qu'ellejugerait 
appropries, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/ 18 du 24 no
vembre 1976, par laquelle, apres avoir note que le 
Gouvernement autrichien avait invite la Conference 
des Nations Unies sur la succession d'Etats en matiere 
de traites a se tenir a Vienne. elle a decide que la 
Conference se tiendrait dans cette ville, 

Notant que la Conference s'est reunie a Vienne du 
4 avril au 6 mai I 977, en application des resolutions 
susmentionnees, mais n'a pas pu, dans le delai imparti, 
achever ses travaux et adopter une convention inter
nationale et d'autres instruments appropries comme 
I' Assemblee generale !'en avait priee, 

Notant en outre !'opinion de la Conference selon 
laquelle une autre session Jui permettrait d'achever ses 
travaux de la maniere prevue par I' Assemblee general e. 

Ayant presente a /' esprit la recommandation. adop
tee a l'unanimite par la Conference, tendant a ce 

10 /hid., Supplement 11" 26 (A/32/26), 
11 /hid,, l'i11,:t-11e111·icmc session, S11p1,h;111e111 11" /0 ( A/9610/ 

Rev. I). chap. II, sect. D. 

que celle-ci soit reconvoquee a Vienne pour une der
niere session de quatre semaines, 

Prenant en consideration !'invitation du Gouverne
ment autrichien, acceptee par I' Assemblee generale 
dans sa resolution 31/18, qui s'applique aussi a une 
reprise de la session de la Conference 12

, 

I. Prend octe du rapport de la Conference des Na
tions Unies sur la succession d'Etats en matiere de 
traiteS 13

; 

2. Approure la convocation d'une reprise de lases
sion de la Conference des Nations Unies sur la succes
sion d'Etats en matiere de traites a Vienne pour une 
periode de trois semaines, du 31 juillet au 18 aout 1978, 
avec une eventuelle prolongation d'une semaine au 
maximum, si cela s·averait necessaire de l'avis de la 
Conference; 

3. Pric le Secretaire general de prendre les dis
positions necessaires, ainsi qu'il est prevu dans la 
resolution 31/18 de l'Assemblee generale, en vue 
d'assurer des services efficaces a la Conference; 

4. Erprime sa fermc co111·iction que la Conference 
achevera ainsi ses travaux et adoptera une convention 
internationale et d'autres instruments appropries 
comme I' Assemblee genera le I' en a priee. 
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32/48. Reexamen du proceSSlL'i d'etablissement des 
traites multilateraux 

L. A sse111h/ec gell(;/"{/{C, 

Rappe/ant que l'alinea a du paragraphe I de !'Ar
ticle 13 de la Charle des Nations Unies lui impose 
!'obligation de provoquer des etudes et de faire des 
recommandations en vue, notamment, d'encourager le 
dcveloppement progrpssif du droit international et sa 
codification, 

Constatant qu·au cours de la periode qui s'est ecou
lee depuis la creation de !'Organisation des Nations 
Unies de nombreux et importants traites multilateraux 
ont ete elabores par divers organes de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Avant ii /"esprit la contribution importante que la 
Commission du droit international a apportee a !'elabo
ration de traites multilateraux au cours des vingt-neuf 
dernieres annees, 

Con11ais.rn11t les lourdes charges qu'une participation 
active au processus d'etablissement des traites multila
teraux impose aux gouvernements, 

Con.1cie11te de l'opportunite d'evaluer l'efficacite et 
la pertinence des procedures appliquees par !'Organi
sation des Nations Unies dans la formulation des tex
tes de traites multilateraux. afin d'ameliorer ces proce
dures. 

A_rnnt (I /'esprit la necessite pour !'Organisation des 
Nations Unies d'utiliser ses ressources avec economie, 

Tc11w1t comptc du fait que, dans certains domaines 
importants et specialises. Jes parties i nteressees ont mis 
au point des methodes de negociation d'une valeur 
cprouvee et durable. 

"Voir A/32/141/A<l<ll 
'' ,\/CONF.80/15. 


